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Le FIR publie ses questions écrites ESG à l'occasion de l'ouverture des 
assemblées générales 2025 du CAC 40 

  
Cette année encore, pour la sixième année consécutive, le FIR va adresser à toutes les entreprises du CAC 
40 des questions écrites rédigées par des experts sectoriels et thématiques et liées aux enjeux 
environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) dans le cadre de leurs assemblées générales. 

 
Cette année, l'exercice a été repensé par rapport aux éditions précédentes et le nombre de questions a 
été réduit à cinq, contre une dizaine de questions génériques lors des précédentes campagnes. Il est question 

d'interroger les entreprises du CAC 40 sur quatre questions génériques et une question personnalisée.  
Toujours désireux de s'adapter aux évolutions du monde dans lequel il opère, le FIR a souhaité ajuster 
l'exercice sachant que les entreprises du CAC 40 doivent cette année, dans le cadre de l'application de 

la CSRD, divulguer un volume important d'informations ESG, avec des points de données précis qui reflètent 

en partie les interrogations du FIR de ces cinq dernières années.  
  

Pour Marie Marchais, Responsable de la Plateforme Dialogue & Engagement du FIR : "Ce nouveau format 

proposé cette année permet d'aborder deux nouveaux sujets importants pour les investisseurs responsables, les 
sujets de la sobriété d'une part et de la gouvernance de l'intelligence artificielle d'autre part. Il va permettre 
également d’approfondir deux thématiques déjà posées en 2024 dans le but de dépasser certains angles morts 
de la CSRD. Enfin, il va être l'occasion de creuser des sujets spécifiques à chaque entreprise." 

 
Comme chaque année, le FIR a naturellement poursuivi ses efforts en veillant à préciser ses questions, 
contribuant ainsi à faire progresser les entreprises sur des sujets ESG importants aux yeux des 
investisseurs responsables. Cette démarche, qui prend en compte les attentes de la législation, vise 

également à obtenir des réponses plus précises qui restent néanmoins comparables pour les quatre questions 
génériques. En posant des questions écrites lors des assemblées générales du CAC 40, le FIR offre à tous les 
actionnaires, ainsi qu’à toutes les personnes intéressées, la possibilité d’obtenir des réponses publiques, 

claires et synthétiques sur ces questions essentielles. Cette démarche est à la fois un moyen d’améliorer 
la compréhension de l’approche des entreprises sur ces questions mais aussi d’obtenir des 
éclaircissements sur certains points, contribuant à une meilleure évaluation de leur niveau d’ambition vis-

à-vis de leur responsabilité sociale. 

 
  

CONSULTER LES QUATRE QUESTIONS 2025 GÉNÉRIQUES ADRESSÉES AUX AG DU CAC 40 
CONSULTER LES QUESTIONS PERSONNALISÉES ADRESSÉES AUX AG DU CAC 40 

 
  

Les rapports sur les réponses de 2020 à 2024 sont disponibles sur le site Internet du FIR et l’analyse de celles 
de 2025 donnera lieu à une nouvelle étude publique qui mettra en avant les bonnes pratiques et les tendances 

sur chacune des thématiques sélectionnées.  
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À propos du FIR  
Le Forum pour l’Investissement Responsable (FIR) est une association multi-parties-prenantes fondée en 2001 qui a 

pour objet de promouvoir et de développer l’Investissement Socialement Responsable (ISR). Le FIR regroupe 
l'ensemble des acteurs de l’ISR: investisseurs, sociétés de gestion, intermédiaires financiers, agences de notations 
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extra-financières, conseils investisseurs, organisations de place, syndicats, ONGs, associations ainsi que des 
personnalités qualifiées : avocats, journalistes, universitaires... Le FIR est un acteur du dialogue et de l’engagement 

avec les entreprises cotées sur les questions de développement durable (Briefs investisseurs, études thématiques, 
questions écrites aux assemblées générales du CAC 40...). Le Forum est également le promoteur de la Semaine de la 
finance responsable qui se tient chaque année à l’automne. Il organise avec les Principles for Responsible Investment 
(PRI), les Prix « Finance et développement durable » qui récompensent les meilleurs travaux universitaires européens. 
Le FIR est l’un des membres fondateurs d’Eurosif. www.frenchsif.org  
 


